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Complément d’information sur l’autorisation de dé-
penses 
  

Date de la séance du CE : 2 novembre 2022 

Direction : Direction des travaux publics et des transports 

No d’affaire : 2020.BVD.8453 

Classification : Non classifié 

  

Berne, Fellerstrasse 11 et 11a, Haute école des arts de Berne (HKB), permutations de locaux avec 

construction d'un pavillon, crédit d’engagement pour la réalisation 

1. Objet 

La Haute école des arts (HKB) de la Haute école spécialisée bernoise (BFH) est située depuis 2006 sur le 

site de la Fellerstrasse 11 à Berne. Le crédit demandé de 6,42 millions de francs (coûts totaux de 

CHF 7,35 mio, moins les frais d’étude déjà approuvés de CHF 0,93 mio) doit permettre de financer 

l’activation et la transformation de la chaufferie à la Fellerstrasse 11a en salles d’enseignement ouvertes 

au public, la création de surfaces de réserve pour des salles de séminaires et le service de conciergerie 

dans un nouveau pavillon sur le site, l’agrandissement de la médiathèque ainsi que des permutations et 

des adaptations des locaux existants.  

 

2. Classe(s) d’immobilisations et durée d’utilisation standard (durée d’amortissement) 

Classe d’immobilisations Montant en CHF Durée d’utilisation 

1P222203 Enseignement, formation et recherche, Gros œuvre  1 581 000 80 

1P222203 Enseignement, formation et recherche, Second œuvre  5 619 000 25 

 

3. Répartition entre les investissements générant une plus-value et ceux préservant la 

valeur 

Dépenses d’investissement totales Dont inv. générant une plus-value Dont inv. préservant la valeur Réserve en % 

7 200 000 6 117 000 1 083 000 13 

 



 

Non classifié | Dernière modification : 27.10.2022| Version : 8 | N
o
 de document : 2198541| N

o
 d’affaire : 2020.BVD.8453 2/2 

Explications sur les différents sous-totaux 

Les coûts de la première étude de projet de 0,15 million de francs sont inclus dans le montant total de 

7,35 millions de francs. Ils ne peuvent pas être portés à l’actif et sont imputés au compte de résultat.  

4. Lien avec le plan d’investissement 

Dépenses d’investissement par année 

(Tranches annuelles sans réserves, y compris les éventuelles contributions de tiers, non encore chif-
frables.) 

En mio. CHF Total année 

préc. 

2022 2023 2024 2025 2026 Années 

suivantes 

Investissements nets 

actuels 

7,20 0,20 0,3 0,41 6,28 0 0 0 

Figurant dans le plan 

d’investissement 

cantonal de 2022 

7,35 0,14 0,31 6,05 0 0 0 0 

 

5. Explication des répercussions sur le compte de résultats 

Charges d’amortissement annuelles (sur toute la durée d’utilisation) 

Classe d’immobilisations Montant 

1P222203 Enseignement, formation et recherche, Gros œuvre 19 762 

1P222203 Enseignement, formation et recherche, Second œuvre 224 760 

 
Les constructions métalliques de la Fellerstrasse 11 réalisées en 2006 ne sont pas encore complètement 

amorties et seront en partie remplacées. Il convient de comptabiliser à cet effet des amortissements ex-

traordinaires de 60 000 francs. Les places de stationnement construites en 2006, qui devront être sup-

primées au profit du pavillon, ne sont pas encore entièrement amorties elles non plus. À cet effet, un 

montant de 44 800 francs doit être amorti à titre exceptionnel.  

Coûts induits à la charge du compte de résultats faisant suite à la dépense d’investissement 

Aucuns  

6. Explications et commentaires 
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